
Un contrat d'apprentissage peut-il prévoir des sanctions
disciplinaires spécifiques ?

Réponse courte

Un contrat d'apprentissage ne peut pas prévoir de sanctions disciplinaires spécifiques dérogeant au droit commun du

travail. Toute clause contractuelle instaurant des sanctions particulières, non prévues par le règlement interne de

l'entreprise ou par la loi, est réputée non écrite.

Les sanctions disciplinaires applicables à l'apprenti sont celles prévues pour l'ensemble des salariés de l'entreprise,

sous réserve de leur compatibilité avec le statut particulier de l'apprenti. Toute mesure disciplinaire doit respecter la

procédure prévue par le règlement interne et la législation en vigueur.

Définition

Le contrat d'apprentissage est un contrat de travail particulier conclu entre un employeur agréé et un apprenti

inscrit dans un établissement d'enseignement secondaire technique ou professionnel. Il vise à permettre à

l'apprenti d'acquérir une qualification professionnelle reconnue, en alternant périodes en entreprise et en centre

de formation.

L'apprenti bénéficie du statut de salarié, tout en étant soumis à des règles spécifiques liées à sa qualité

d'apprenant. Ce contrat est régi principalement par la loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la

formation professionnelle et par le Code du travail luxembourgeois.

Questions fréquentes

Comment procéder à une sanction disciplinaire contre un apprenti ?

L'employeur doit respecter la procédure disciplinaire prévue par le règlement interne, notamment l'information préalable de l'apprenti, la
possibilité de se défendre et la proportionnalité de la sanction. En cas de faute grave, l'exclusion nécessite l'avis de la chambre
professionnelle compétente et l'information de l'établissement scolaire.

Que se passe-t-il si un contrat d'apprentissage contient des clauses disciplinaires spécifiques ?

Les clauses disciplinaires spécifiques insérées dans un contrat d'apprentissage sont contraires au droit luxembourgeois et sont réputées
non écrites. Cela peut entraîner la nullité de ces clauses et exposer l'employeur à un contentieux prud'homal.

Quelles sanctions disciplinaires s'appliquent aux apprentis au Luxembourg ?

Les sanctions disciplinaires applicables à l'apprenti sont celles prévues pour l'ensemble des salariés de l'entreprise, sous réserve de leur
compatibilité avec le statut particulier de l'apprenti. Elles doivent être définies dans le règlement interne et respecter la procédure légale.

Un contrat d'apprentissage peut-il prévoir des sanctions disciplinaires spécifiques au Luxembourg ?

Non, un contrat d'apprentissage ne peut pas prévoir de sanctions disciplinaires spécifiques dérogeant au droit commun du travail. Toute
clause contractuelle instaurant des sanctions particulières, non prévues par le règlement interne de l'entreprise ou par la loi, est réputée
non écrite.
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Conditions d’exercice

L'employeur doit assurer la formation pratique de l'apprenti, respecter les obligations relatives à la durée du travail, à

la rémunération, à la sécurité et à la santé au travail. L'apprenti est tenu de respecter les instructions de l'employeur,

le règlement interne de l'entreprise et ses obligations scolaires.

Les relations disciplinaires entre l'employeur et l'apprenti sont encadrées par le Code du travail et la législation

spécifique à l'apprentissage. Aucun régime disciplinaire autonome n'est prévu pour les apprentis, et les droits

fondamentaux du salarié, tels que l'égalité de traitement et le respect de la défense, s'appliquent pleinement.

Modalités pratiques

Le contrat d'apprentissage ne peut pas prévoir de sanctions disciplinaires spécifiques dérogeant au droit commun du

travail. Toute clause contractuelle instaurant des sanctions particulières, non prévues par le règlement interne de

l'entreprise ou par la loi, est réputée non écrite.

Les sanctions disciplinaires applicables à l'apprenti sont celles prévues pour l'ensemble des salariés de l'entreprise,

sous réserve de leur compatibilité avec le statut particulier de l'apprenti. L'employeur doit respecter la procédure

disciplinaire prévue par le règlement interne, notamment l'information préalable de l'intéressé, la possibilité de se

défendre et la proportionnalité de la sanction.

L'exclusion temporaire ou définitive de l'apprenti ne peut intervenir qu'en cas de faute grave, après avis de la

chambre professionnelle compétente et information de l'établissement scolaire concerné.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de ne pas insérer dans le contrat d'apprentissage de clauses prévoyant des sanctions

disciplinaires spécifiques ou automatiques. Toute mesure disciplinaire doit s'appuyer sur le règlement interne de

l'entreprise, qui doit être communiqué à l'apprenti dès son entrée en service.

L'employeur doit adapter les mesures disciplinaires à la situation particulière de l'apprenti, en tenant compte de son

âge, de son statut et de la finalité pédagogique du contrat. En cas de manquement grave, la résiliation du contrat

d'apprentissage doit suivre la procédure spécifique prévue par la loi, incluant la consultation des instances

compétentes.

Il est conseillé de privilégier le dialogue et la médiation avant toute sanction, afin de préserver la mission de formation

et d'accompagnement de l'apprenti.
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Cadre juridique

Loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle

Code du travail luxembourgeois :

Article L.111-1 (égalité de traitement)

Article L.121-6 et suivants (contrat d'apprentissage)

Article L.125-1 et suivants (règlement interne et discipline)

Article L.124-7 (résiliation du contrat d'apprentissage)

Règlements grand-ducaux relatifs à l'apprentissage

Principes généraux du droit du travail (légalité, proportionnalité, droits de la défense)

Jurisprudence luxembourgeoise sur la nullité des clauses dérogatoires au droit disciplinaire commun

L'insertion de clauses disciplinaires spécifiques dans un contrat d'apprentissage est contraire au droit luxembourgeois. Toute sanction

doit être fondée sur le règlement interne et respecter la procédure légale, sous peine de nullité et de contentieux prud'homal. L'égalité

de traitement et la traçabilité des mesures disciplinaires doivent être garanties.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_111-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7

